
Avenue Maréchal Foch, rue des Crépons, allée
de la Goësse et allée de la Forêt
Travaux : création d'un réseau d’assainissement et renouvellement du réseau d’eau potable

Début des travaux
05/02/2024
Fin des travaux
03/05/2024

Phase 1 : du 5 au 16 février 2024

Parking magasin Thiriet (79, avenue du Maréchal Foch) :

- accès et circulation interdits depuis le giratoire ;
- stationnement interdit sur le parking situé entre l'entrée et la sortie du site.

Les usagers entreront et sortiront par l'accès situé avenue Paul-Bert mis en double sens.

Phase 2 : du 19 février 2024 au 30 mars 2024 :

Rue des Crépons, section emprise du carrefour allée de la Goësse/avenue du Maréchal Foch
:

- circulation et stationnement interdits de 7h à 17h du lundi au vendredi ;
- circulation et stationnement interdits sauf riverains de 17h à 7h en semaine et sans restriction
d’horaire les samedis, dimanches et jours fériés.

Phase 3 : du 26 février 2024 au 8 mars 2024 :

Avenue du Maréchal Foch, section et sens avenue Paul-Bert/rue Comte de Lambertye :

- circulation interdite ;
- restriction de circulation ;
- travaux en demi-chaussée avec dévoiement de la circulation sur la voie opposée.

Phase 4 : du 25 mars 2024 au 3 mai 2024 :

Allée de la Goësse , section emprise du carrefour rue des Crépons/allée de la Forêt :

- circulation et stationnement interdits de 7h à 17h du lundi au vendredi ;
- circulation et stationnement interdits sauf riverains de 17h à 7h en semaine et sans restriction
d’horaire les samedis, dimanches et jours fériés.

Allée de la Forêt, section allée de la Goësse/n°160 allée de la Forêt :

- circulation et stationnement interdits de 7h à 17h du lundi au vendredi ;
- circulation et stationnement interdits sauf riverains de 17h à 7h en semaine et sans restriction
d’horaire les samedis, dimanches et jours fériés.

Les déviations suite à la fermeture de l’avenue du Maréchal Foch sont les suivantes :

- déviation VL, via avenue Paul-Bert, rue de l’Hôpital-Auban-Moët 
- déviation PL depuis le giratoire D951/D40a
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